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LISTE DES PLANS — ARCHITECTURE 

NO.         TITRE     
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3-00-14-41-B-EL-A03 – Centre de foresterie des Laurentides –Élévations 
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3-00-14-41-B-DT-A05 – Centre de foresterie des Laurentides – Détails en coupe  
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 

.1 Les travaux décrits dans le présent devis concernent le scellant et calfeutrant des fenêtres et 
portes du Centre de foresterie des Laurentides situé au 1055 rue du Peps, Québec, Québec, 
G1V 4C7. Les travaux décrits comprennent sans s’y limiter : 

.1 Architecture : 

.1 Les travaux visent à changer le scellant et calfeutrant afin d’étanchéifier les 
ouvertures.  

.2 Les travaux décrits ci-haut ne sont qu’à titre informatif seulement et ne remplacent, en 
aucune situation, l’ensemble des documents d’architecture.                                            

1.2 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux de manière à ce que Ressources naturelles Canada puisse utiliser le 
bâtiment existant de façon continue pendant les travaux. Seuls les accès situés sur la façade 
du côté où se situe l’agrandissement seront inutilisés pendant les travaux. 

.2 Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction de l'occupation des lieux par 
Ressources naturelles Canada pendant les travaux de rénovation. 

.3 Maintenir l'accès aux fins de la lutte contre l'incendie; prévoir également les moyens de lutte 
contre l'incendie. 

1.3 UTILISATION DES LIEUX PAR L’ENTREPRENEUR 

.1 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des travaux, à 
l'entreposage et à l'accès afin de permettre : 

.1 L’utilisation continue du bâtiment existant par Ressources naturelles Canada  
pendant les travaux; 

.2 L’accès continu au bâtiment existant par les véhicules et les employés de 
Ressources naturelles Canada pendant les travaux; 

.2 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Représentant du Ministère. 

.3 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant rester 
en place. 

.4 Réparer ou remplacer selon les directives du Représentant du Ministère, aux fins de 
raccordement à l'ouvrage existant les parties de l'ouvrage existant qui ont été modifiées 
durant les travaux de construction. 

.5 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou meilleur 
à l'état qu'il présentait avant le début des travaux. 

1.4 OCCUPATION DES LIEUX PAR RESSOURCES NATURELLES CANADA 

.1 Ressources naturelles Canada occupera les bâtiments existants pendant toute la durée des 
travaux de construction et poursuivra ses activités normales durant cette période. 
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.2 Collaborer avec Ressources naturelles Canada à l'établissement du calendrier des travaux, 
de manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par ce dernier. 

1.5 MODIFICATIONS, AJOUT OU RÉPARATIONS AU BÂTIMENT EXISTANT 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment existant, aux 
employés de Ressources naturelles Canada et à l'utilisation normale des lieux. Prendre les 
arrangements nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des 
travaux. 

1.6 SERVICES D’UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer le Représentant du Ministère ainsi 
que les entreprises d'utilités concernées, et obtenir les autorisations nécessaires. 

.2 S'il faut exécuter des piquages sur les canalisations d'utilités existantes ou des 
raccordements à ces canalisations, donner au Représentant du Ministère  un avis préalable 
de 48 heures avant le moment prévu d'interruption des services électriques ou mécaniques 
correspondants. Veiller à ce que la durée des interruptions soit aussi courte que possible. 
Exécuter les travaux aux heures fixées par les autorités locales compétentes, en gênant le 
moins possible la circulation des piétons, des véhicules et les activités des occupants. 

.3 Prévoir, le cas échéant, des itinéraires de rechange pour la circulation du personnel, des 
piétons et des véhicules. 

.4 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités qui 
se trouvent dans la zone des travaux et en informer le Représentant du Ministère. 

.5 Soumettre à l'approbation du Représentant du ministère un calendrier relatif à l'arrêt ou à la 
fermeture d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris l'interruption de services de 
communications ou de l'alimentation électrique. Respecter le calendrier approuvé et informer 
les parties touchées par ces inconvénients. 

.6 Fournir les services d'utilités temporaires requis pour maintenir en fonction les systèmes 
existants soit,  entre autres;  le système de contrôle d’accès, le système de sécurité  
incendie, selon les directives du Représentant du Ministère  afin que soient maintenus les 
systèmes critiques pour le bâtiment et ses occupants. 

.7 Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en informer 
immédiatement le Représentant du Ministère et les consigner par écrit. 

.8 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. 
Si des canalisations non fonctionnelles sont découvertes durant les travaux, les obturer d'une 
manière autorisée par les autorités compétentes. 

1.7 DOCUMENTS REQUIS 

.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants. 

.1 Dessins contractuels. 

.2 Devis. 

.3 Addenda. 

.4 Dessins d'atelier revus. 

.5 Liste des dessins d'atelier non revus. 

.6 Ordres de modification. 



14-41-B Sommaire des travaux Section 01 11 00 
 

 Page 3 de 3 
 

  

.7 Autres modifications apportées au contrat. 

.8 Rapports des essais effectués sur place. 

.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 

.10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 

.11 Autres documents indiqués. 
 

1.8 DÉLAI POUR L’EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Tous les travaux doivent être complétés au plus tard dans les 90 jours suivant la date de 
réception de l’avis d’acceptation de l'offre. 

1.9 MESURE POUR FIN DE PAIEMENT 

.1 Compte tenu de la durée estimée des travaux, un seul paiement sera effectué et celui-ci sera 
effectué lors de la facturation suite à l’approbation provisoire des travaux. 

.2 Le solde retenu et les déficiences seront payés lorsque celle-ci auront été corrigées à la 
satisfaction du représentant ministériel. 

.3 Compte tenu des conditions hivernales parfois précoces ou tardives, l’entrepreneur devra 
prévoir, dans sa proposition, un taux journalier pour le travail dans des conditions hivernales. 
Ce taux inclura toutes les mesures et les coûts nécessaires à la réalisation des travaux dans 
ces conditions. 

.4 Le prix est ferme et tout inclus, comprenant sans s’y limiter, l’ensemble de l’expertise, de la 
supervision, des matériaux, de l’équipement, les frais de déplacement et de subsistance et 
autres articles et frais nécessaires à l’exécution des travaux. Le prix devra également 
comprendre, sans s’y limiter, toutes les mesures et coûts nécessaire à la réalisation des 
travaux dans des conditions hivernales. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de ne pas retarder l'exécution 
des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Représentant du 
Ministère, aux fins d'approbation. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande 
en ce sens ne sera acceptée. 

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et 
d'échantillons avant que la vérification de l'ensemble des pièces soumises soit complètement 
terminée. 

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les 
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques. 

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques ou encore que 
les caractéristiques ne sont pas données en unités SI, des valeurs converties peuvent être 
acceptées. 

.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Représentant du 
Ministère. Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences 
applicables aux travaux ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des 
documents et des échantillons soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences des 
travaux et des documents contractuels. Les documents et les échantillons qui ne seront pas 
estampillés, signés, datés et identifiés en rapport avec le projet particulier seront retournés 
sans être examinés et seront considérés comme rejetés. 

.6 Aviser par écrit le Représentant du Ministère, au moment du dépôt des documents et des 
échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents 
contractuels, et en exposer les motifs. 

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents 
touchés par les travaux. 

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant du 
Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces 
complètes et exactes. 

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant du 
Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces 
conformes aux exigences des documents contractuels. 

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis. 

1.2 DESSINS D’ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, 
graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit 
fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé. 
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.2 Lorsque requis, soumettre les dessins d'atelier portant le sceau et la signature d'un ingénieur 
compétent reconnu au Canada et habilité à exercer sa profession dans la province de 
Québec. 

.3 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de 
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre 
renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments 
sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les dessins 
qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes de laquelle les 
ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des renvois au devis et 
aux dessins d'avant-projet. 

.4 Laisser 10 jours au Représentant du Ministère pour examiner chaque lot de documents 
soumis. 

.5 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant du Ministère  ne sont 
pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le 
Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.6 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Représentant du 
Ministère, en conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de 
soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant du Ministère par écrit des 
modifications qui ont été apportées en sus de celles exigées. 

.7 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi, en deux exemplaires, 
contenant les renseignements suivants : 

.1 la date; 

.2 la désignation et le numéro du projet; 

.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur; 

.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre 
soumis; 

.5 toute autre donnée pertinente. 

.8 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit : 

.1 la date de préparation et les dates de révision; 

.2 la désignation et le numéro du projet; 

.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes : 
.1 le sous-traitant; 
.2 le fournisseur; 
.3 le fabricant; 

.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, 
certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur 
place ont été vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des 
documents contractuels; 

.5 les détails pertinents visant les portions de travaux concernées : 
.1 les matériaux et les détails de fabrication; 
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles 

prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements; 
.3 les détails concernant le montage ou le réglage; 
.4 les caractéristiques telles la puissance, le débit ou la contenance; 
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.5 les caractéristiques de performance; 

.6 les normes de référence; 

.7 la masse opérationnelle; 

.8 les schémas de câblage; 

.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe; 

.10 les liens avec les ouvrages adjacents. 

.9 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
Représentant du Ministère en a terminé la vérification. 

.10 Soumettre six (6) copies imprimées des dessins d'atelier prescrits dans les sections 
techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant du Ministère. 

.11 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication 
standard, soumettre six (6) copies des fiches techniques ou de la documentation du fabricant 
prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère. 

.12 Soumettre six (6) copies  des rapports des essais prescrits dans les sections techniques du 
devis et exigés par le Représentant du Ministère. 

.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que 
des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des 
travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites. 

.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat. 

.13 Soumettre six (6) copies  des certificats prescrits dans les sections techniques du devis et 
exigés par le Représentant du Ministère. 

.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant et 
signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, 
matériaux, matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du devis. 

.2 Les certificats doivent être porté une date postérieure à l'attribution du contrat et 
indiquer la désignation du projet. 

.14 Soumettre six (6) copies  des instructions du fabricant prescrites dans les sections 
techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère. 

.1 Documents imprimés décrivant la méthode d'installation des produits, matériels et 
systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant 
les impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place. 

.15 Soumettre six (6) copies  des rapports des contrôles effectués sur place par le fabricant, 
prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère. 

.1 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du 
fabricant dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels 
ou systèmes installés aux instructions du fabricant. 

.16 Soumettre six (6) copies  des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans les sections 
techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère. 

.17 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux. 

.18 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui 
s'appliquent aux travaux. 
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.19 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant du Ministère et qu'aucune 
erreur ou omission n'a été décelée ou qu'ils ne contiennent que des corrections mineures, les 
imprimés sont retournés, et les travaux de façonnage et d'installation peuvent alors être 
entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont retournées et 
les dessins d'atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les indications précitées 
avant que les travaux de façonnage et d'installation puissent être entrepris. 

.20 L’examen des dessins d’atelier par Représentant du Ministère vise uniquement à vérifier la 
conformité au concept général des données indiquées sur ces derniers. 

.1 Cet examen ne signifie pas que le Représentant du  Ministère approuve l’avant-
projet détaillé présenté dans les dessins d’atelier, responsabilité qui incombe à 
l’Entrepreneur qui les soumet, et ne dégage pas non plus ce dernier de l’obligation 
de transmettre des dessins d’atelier complets et exacts, et de se conformer à toutes 
les exigences des travaux et des documents contractuels. 

.2 Sans que la portée générale de ce qui précède en soit restreinte, il importe de 
préciser que l’Entrepreneur est responsable de l’exactitude des dimensions 
confirmées sur place, de la fourniture des renseignements visant les méthodes de 
façonnage ou les techniques de construction et d’installation et de la coordination 
des travaux exécutés par tous les corps des métiers. 

1.3 ÉCHANTILLONS DE PRODUITS 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les prescriptions des 
sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et leur 
destination prévue. 

.2 Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du Représentant du Ministère. 

.3 Aviser le Représentant du Ministère par écrit, au moment de la présentation des échantillons 
de produits, des écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des documents 
contractuels. 

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la 
gamme d'échantillons nécessaires. 

.5 Les modifications apportées aux échantillons par le Représentant du Ministère  ne sont pas 
censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Représentant 
du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le Représentant 
du Ministère tout en respectant les exigences des documents contractuels. 

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de 
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés seront 
évaluées. 

1.4 ÉCHANTILLONS DE L’OUVRAGE 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle 
de la qualité. 

1.5 PHOTOGRAPHIES MONTRANT L’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

.1 Soumettre les photographies montrant l'avancement des travaux à différentes étapes de leur 
réalisation, selon les demandes du Représentant du Ministère. 
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1.6 CERTIFICATS ET PROCÈS-VERBAUX 

.1 Soumettre les documents pertinents exigés par la Commission de la Santé et de la Sécurité 
au Travail immédiatement après l'avis d'acceptation de l'offre. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 Sans objet 

.1 Sans objet. 

 FIN DE LA SECTION  
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 L’Entrepreneur doit gérer ses activités de sorte que la santé et la sécurité du public et du 
personnel de chantier ainsi que la protection de l’environnement ait toujours préséance sur 
les questions reliées aux coûts et au calendrier des travaux. 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au travail. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA). 

.3 Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) /Santé 
Canada. 

.1 Fiche signalétique (FS). 

.4 Loi sur la santé et la sécurité du travail, L.R.Q. Chapitre S-2.1, 2002.  

.5 Code de sécurité pour les travaux de construction, S-2.1, r.6, 2001. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Transmettre au Représentant du Ministère et à la CSST le programme de prévention 
spécifique au chantier de construction, tel que décrit à l'article 1.8,  au moins 10 jours avant 
le début des travaux. L’Entrepreneur doit par la suite mettre à jour son programme de 
prévention si le cours des travaux diffère de ses prévisions initiales. Le Représentant du 
Ministère peut, suivant la réception du programme et à tout moment durant les travaux, 
exiger que le programme soit modifié ou complété pour mieux refléter la réalité du chantier. 
L’Entrepreneur doit alors apporter les corrections requises avant le début des travaux. 

.3 Transmettre au Représentant du Ministère la grille d’inspection du chantier dûment 
complétée à la fréquence indiquée à l’article 1.12.1. 

.4 Transmettre au Représentant du Ministère, dans les 24 heures, une copie de tout rapport 
d’inspection, avis de correction, ou recommandations émis par les inspecteurs fédéraux ou 
provinciaux. 

.5 Transmettre au Représentant du Ministère, dans les 24 heures, un rapport d’enquête pour 
tout accident entraînant une blessure et sur tout incident qui met en lumière un potentiel de 
risque. 

.6 Transmettre au Représentant du Ministère toutes les fiches signalétiques des produits 
contrôlés utilisés au chantier, et ce, au moins trois jours avant leur utilisation sur le chantier. 

.7 Transmettre au Représentant du Ministère les copies des certificats de formation qui sont 
requis pour l’application du programme de prévention, notamment: 

.1 Cours de santé et sécurité générale pour les chantiers de construction 
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.2 Attestation d’agent de sécurité 

.3 Secourisme en milieu de travail et réanimation cardiorespiratoire 

.4 Travaux susceptibles d’émettre des poussières d’amiante 

.5 Travaux en espaces clos 

.6 Procédure de cadenassage 

.7 Port et ajustement des équipements de protection individuelle 

.8 Conduite sécuritaire des chariots élévateurs 

.9 Plates-formes de travail élévatrices 

.10 Et tout autre formation requise par règlement ou par le programme de prévention 

.8 Examens médicaux : Lorsque des examens médicaux sont requis, en vertu d’une loi, d’un 
règlement, d’une directive, d’un devis ou d’un programme de prévention, l’entrepreneur doit:  

.1 Avant la mobilisation, transmettre au Représentant du Ministère les attestations 
d’examens médicaux de son personnel de surveillance et de tous ses employés 
visés par le premier paragraphe du présent article qui seront présents à l’ouverture 
du chantier. 

.2 Transmettre par la suite au fur et à mesure et sans délai les attestations d’examens 
médicaux de toutes les personnes nouvellement arrivées au chantier qui sont visées 
par le premier paragraphe du présent article. 

.9 Plan d’urgence : le plan d’urgence, tel que décrit à l’article 1.8.3,  doit être transmis au 
Représentant du Ministère en même temps que le programme de prévention. 

.10 Avis d’ouverture de chantier: l’avis d’ouverture de chantier doit être transmis à la Commission 
de la santé et de la sécurité du travail avant le début des travaux, avec copie au 
Représentant du Ministère.  Une copie de cet avis doit aussi être affichée bien en vue au 
chantier.  Lors de la démobilisation, l’avis de fermeture doit être transmis à la CSST, avec 
copie au Représentant du Ministère. 

.11 Plans et attestations de conformité d’ingénieur : l’Entrepreneur doit transmettre à la CSST et 
au Représentant du Ministère une copie signée et scellée par un ingénieur de tous les plans 
et attestations de conformité qui sont requis en vertu du Code de sécurité pour les travaux de 
construction (S-2.1, r. 6), d’une autre loi, d’un autre règlement ou d’une autre clause du devis 
ou du contrat. Une copie de ces documents doit être disponible en tout temps au chantier. 

.12 Attestation de conformité délivrée par la CSST : l'Attestation de conformité est un document 
délivré par la CSST confirmant que l'entrepreneur est en règle avec la CSST, c'est-à-dire 
qu'il lui a versé toutes les sommes dues relativement à un contrat donné.  Ce document doit 
être fourni au Représentant du Ministère à la fin des travaux.  

1.4 ÉVALUATION DES RISQUES 

.1 L’Entrepreneur doit procéder à une identification des dangers relatifs à  chacune des tâches 
effectuées sur le chantier. 

.2 L’Entrepreneur doit planifier et organiser les travaux de façon à favoriser l’élimination à la 
source des dangers ou la protection collective et ainsi réduire au minimum le recours aux 
équipements de protection individuelle. Lorsqu’une protection individuelle contre les chutes 
est requise, les travailleurs devront utiliser un harnais de sécurité conformément à la norme 
CAN/CSA-Z-259.10-M90. La ceinture de sécurité ne doit pas être utilisée comme protection 
contre les chutes. 
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.3 Un équipement, un outil ou un moyen de protection qui ne peut être installé ou utilisé sans 
compromettre la santé et la sécurité des travailleurs ou du public est réputé être inadéquat 
pour le travail à effectuer. 

.4 Tous les équipements mécaniques doivent être inspectés avant leur livraison sur le chantier. 
Avant l’utilisation d’un équipement mécanique l’Entrepreneur doit transmettre au 
Représentant du Ministère une attestation de conformité signée par un mécanicien 
compétent. Le Représentant du Ministère peut en tout temps, s’il suspecte une défectuosité 
ou un risque d’accident, ordonner l’arrêt immédiat de l’équipement et exiger une deuxième 
inspection par un spécialiste de son choix. 

.5 Pour toute utilisation d’équipement de levage de personnes ou de matériaux, s’assurer que 
les inspections exigées par les normes en vigueur sont réalisées et être en mesure de 
remettre une copie des certificats d’inspection sur demande du Représentant du Ministère. 

1.5 RÉUNIONS 

.1 Un représentant décisionnel de l’entrepreneur doit assister à toutes et les réunions où il est 
question de la santé et de la sécurité sur le chantier. 

.2 L’entrepreneur doit mettre sur pied un comité de chantier et tenir les réunions tel que requis 
par le Code de sécurité pour les travaux de construction. 

1.6 EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1 Se conformer à toutes les lois, à tous les règlements et à toutes les normes qui sont 
applicables à l’exécution des travaux. 

.2 Observer les normes et les règlements prescrits afin de garantir un déroulement normal des 
travaux sur les terrains contaminés par des matières dangereuses ou toxiques. 

.3 Nonobstant la date de publication des normes indiquée dans le code de sécurité pour les 
travaux de construction, on doit toujours utiliser la version en vigueur au moment où elle 
s’applique. 

1.7 CONDITIONS DU TERRAIN/DE MISE EN OEUVRE 

.1 Sur ce chantier, l’Entrepreneur doit tenir compte des particularités suivantes: 

.1 La circulation de véhicules et employés de Ressources naturelles Canada sera 
maintenue pendant les travaux vers et depuis le bâtiment de service existant voisin 
de la zone de chantier. 

1.8 GESTION DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1 Accepter et assumer toutes les tâches et les obligations normalement dévolues au maître 
d’œuvre en vertu de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q., chapitre S-2.1) et du 
Code de sécurité pour les travaux de construction (S-2.1, r.6). 

.2 Élaborer un programme de prévention spécifique au chantier qui soit basé sur l’identification 
des risques et mettre en application ce programme du début du projet jusqu’à la dernière 
étape de la démobilisation. Le programme de prévention doit tenir compte des informations 
qui apparaissent à l'article 1.7. Il doit être transmis à toutes les personnes concernées, 
conformément aux dispositions de l’article 1.2. Le programme de prévention doit inclure au 
minimum : 
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.1 La politique de l’entreprise en matière de santé et de sécurité;  

.2 La description des travaux, le coût total des travaux, l’échéancier et la courbe prévue 
des effectifs; 

.3 L’organigramme des responsabilités en matière de santé et sécurité; 

.4 L’organisation physique et matérielle du chantier; 

.5 Les normes de premiers secours et premiers soins; 

.6 L’identification des risques par rapport au chantier; 

.7 L’identification des risques en relation avec les tâches effectuées, incluant les 
mesures de prévention et les modalités de mise en application; 

.8 La formation requise; 

.9 La procédure en cas d’accident/blessures; 

.10 L’engagement écrit de tous les intervenants à respecter ce programme de 
prévention; 

.11 Une grille d’inspection du chantier basée sur les mesures préventives. 

.3 L’entrepreneur doit élaborer un plan d’urgence efficace, en relation avec les caractéristiques 
et les contraintes du chantier et de son environnement. Le plan d’urgence doit être transmis 
à toutes les personnes concernées, conformément aux dispositions de l’article 1.2. Le plan 
d’urgence doit notamment contenir : 

.1 La procédure d’évacuation; 

.2 L’identification des ressources (police, pompiers, ambulances etc.); 

.3 L’identification des personnes responsables sur le chantier; 

.4 L’identification des secouristes; 

.5 La formation requise pour les personnes responsables de son application; 

.6 Et toute autre information qui serait nécessaire, compte tenu des caractéristiques du 
chantier. 

1.9 RESPONSABILITÉS 

.1 Peu importe la taille du chantier ou le nombre de travailleurs présents, nommer une 
personne compétente comme superviseur et responsable de la santé et de la sécurité. 
Prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la santé et la sécurité des personnes 
et des biens à pied d’œuvre et dans l’environnement immédiat du chantier qui pourrait être 
affecté par le déroulement des travaux. 

.2 Prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer de l’application et du respect des 
exigences en matière de santé et de sécurité contenues dans les documents contractuels, la 
réglementation fédérale et provinciale, les normes qui sont applicables et le programme de 
prévention spécifique au chantier et se conformer sans délai à toute ordonnance où avis de 
correction émis par la Commission de la santé et de la sécurité du travail. 

.3 Prendre toutes les mesures nécessaires pour garder le chantier propre et bien ordonné, tout 
au long des travaux. 

1.10 COMMUNICATION ET AFFICHAGE 

.1 Prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer une communication efficace des 
informations en matière de santé et de sécurité sur le chantier. Dès leur arrivée au chantier, 
tous les travailleurs doivent être informés des particularités du programme de prévention, de 
leurs obligations et de leurs droits. L’Entrepreneur doit insister sur le droit des travailleurs de 
refuser d’exécuter un travail s’ils croient que ce travail peut compromettre leur santé, leur 
sécurité, leur intégrité physique ou celles des autres personnes présentes sur le chantier. Il 
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doit conserver sur le chantier et mettre à jour un registre avec les informations transmises et 
la signature de tous les travailleurs qui ont reçu ces informations. 

.2 Les informations et les documents suivants doivent être affichés dans un endroit facilement 
accessible pour les travailleurs : 

.1 Avis d’ouverture du chantier; 

.2 Identification du maître d’œuvre; 

.3 Politique de l’entreprise en matière de SST; 

.4 Programme de prévention spécifique au chantier; 

.5 Plan d’urgence; 

.6 Fiches signalétiques de tous les produits contrôlés utilisés au chantier; 

.7 Procès-verbaux des réunions du comité de chantier; 

.8 Noms des représentants au comité de chantier; 

.9 Nom des secouristes; 

.10 Rapports d’intervention et de correction émis par la CSST. 

1.11 IMPRÉVUS 

.1 Lorsqu’une source de danger non spécifiée dans le devis et non identifiable lors de 
l’inspection préliminaire du chantier apparaît par le fait ou durant l’exécution des travaux, 
l’Entrepreneur doit arrêter immédiatement les travaux, mettre en place des mesures de 
protection temporaires pour les travailleurs et le public et prévenir le Représentant du 
Ministère verbalement et par écrit.  L’Entrepreneur doit par la suite faire les modifications 
nécessaires au programme de prévention pour que les travaux puissent reprendre en toute 
sécurité. 

1.12 INSPECTION DES LIEUX DE TRAVAIL ET CORRECTION DES SITUATIONS 
DANGEREUSES 

.1 Inspecter les lieux de travail et compléter la grille d’inspection du chantier au moins une fois 
par semaine. 

.2 Prendre sans délai toutes les mesures nécessaires  pour corriger les dérogations aux lois et 
règlements et les situations dangereuses qui sont identifiées par un inspecteur du 
gouvernement, par le Représentant du Ministère, par le coordonnateur santé-sécurité-
construction, ou lors des inspections périodiques. 

.3 Transmettre au Représentant du Ministère une confirmation écrite de toutes les mesures 
prises pour corriger les dérogations et les situations dangereuses. 

.4 Arrêt des travaux: Accorder à l’agent de sécurité ou, lorsqu’il n’y a pas d’agent de sécurité, à 
la personne mandatée pour s’occuper de la santé et de la sécurité toute l’autorité nécessaire 
pour ordonner l’arrêt et la reprise des travaux lorsqu’il juge que c’est nécessaire ou 
souhaitable pour des raisons de santé et de sécurité. Elle devra faire en sorte que la santé et 
la sécurité du public et du personnel de chantier ainsi que la protection de l’environnement 
aient toujours préséance sur les questions reliées au coût et au calendrier des travaux. 

.5 Sans limiter la portée des articles 1.8 et 1.9, le Représentant du Ministère peut en tout temps 
ordonner l’arrêt des travaux si, selon sa perception, il existe un danger ou un risque pour la 
santé ou la sécurité du personnel de chantier ou du public ou pour l’environnement 
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1.13 DYNAMITAGE 

.1 Le dynamitage et tout autre usage d’explosifs est interdit. 

1.14 PISTOLETS DE SCELLEMENT ET AUTRES DISPOSITIFS À CARTOUCHES 

.1 L’utilisation de pistolets de scellement ou d’autres dispositifs à cartouches doit être autorisée 
par le Représentant du Ministère. 

.2 Toute personne qui utilise un pistolet de scellement doit détenir un certificat de formation et 
satisfaire à toutes les exigences de la section 7 du Code de sécurité pour les travaux de 
construction (S-2.1, r. 6). 

.3 Tout autre dispositif à cartouche doit être utilisé selon les indications du fabricant et selon les 
normes et règlements applicables. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 INSPECTION 

.1 Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou 
des ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également lui 
être assuré pendant toute la durée de ces travaux. 

.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations ou à 
des essais spéciaux commandés par le Représentant du Ministère ou exigés aux termes de 
règlements locaux visant le chantier, en faire la demande dans un délai raisonnable. 

.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis aux 
inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l'ouvrage en 
question, voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la satisfaction des 
autorités compétentes, puis remettre l'ouvrage dans son état initial. 

.4  Le Représentant du Ministère peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la 
conformité aux documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en 
question est déclaré non conforme aux exigences des documents contractuels, 
l'Entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux 
exigences spécifiées, et assumer les frais d'inspection et de réparation. Si l'ouvrage en 
question est déclaré conforme aux exigences des documents contractuels, le Représentant 
du Ministère assumera les frais d'inspection et de remise en état ainsi engagés. 

1.2 ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION INDÉPENDANTS 

.1 Le Représentant du Ministère se chargera de retenir les services d'organismes d'essai et 
d'inspection indépendants. Le coût de ces services sera assumé par le Représentant du 
Ministère. 

.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et des 
inspections. 

.3 Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement l'Entrepreneur 
de sa responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme désigné 
exigera une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec 
précision la nature et l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur devra corriger les défauts 
et les imperfections selon les directives du Représentant du Ministère, sans frais additionnels 
pour le Représentant du Ministère, et assumer le coût des essais et des inspections qui 
devront être effectués après ces corrections. 

1.3 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux 
ateliers de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier. 

.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils 
disposent des moyens d'accès voulus. 
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1.4 PROCÉDURE 

.1 Aviser d'avance l'organisme approprié et le Représentant du Ministère lorsqu'il faut procéder 
à des essais afin que toutes les parties en cause puissent être présentes. 

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les 
prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de ne 
pas retarder l'exécution des travaux. 

.3 Fournir la main-d'oeuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les 
échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis 
pour l'entreposage et la cure des échantillons. 

1.5 OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

.1 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels et rejetés 
par le Représentant du Ministère, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les règles de 
l'art, soit parce qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits défectueux, et ce, 
même s'ils ont déjà été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les éléments en question 
selon les exigences des documents contractuels. 

.2 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été 
endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés. 

.3 Si, de l'avis du Représentant du Ministère, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages 
défectueux ou jugés non conformes aux documents contractuels, Ressource naturelles 
Canada déduira du prix contractuel la différence de valeur entre l'ouvrage exécuté et celui 
prescrit dans les documents contractuels, le montant de cette différence étant déterminé par 
le Représentant du Ministère. 

1.6 RAPPORTS 

.1 Fournir quatre (4) exemplaires des rapports des essais et des inspections au Représentant 
du Ministère. 

.2 Fournir des exemplaires de ces rapports aux sous-traitants responsables des ouvrages 
inspectés ou mis à l'essai, au fabricant, au façonneur des matériels inspectés ou mis à 
l'essai. 

1.7 ESSAIS ET FORMULES DE DOSAGE 

.1 Fournir les rapports des essais et les formules de dosage exigés. 

.2 Le coût des essais et des formules de dosage qui n'ont pas été spécifiquement exigés aux 
termes des documents contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis 
à l'approbation du Représentant du Ministère et pourra ultérieurement faire l'objet d'un 
remboursement. 

1.8 ÉCHANTILLONS D'OUVRAGES 

.1 Préparer les échantillons d'ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences du 
présent article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de 
fournir des échantillons d'ouvrages. 

.2 Construire les échantillons d'ouvrages aux différents endroits approuvés par le Représentant 
du Ministère désignés dans la section visée. 



14-41-B Contrôle de la qualité Section 01 45 00 
 

 Page 3 de 3 
 

  

.3 Préparer les échantillons d'ouvrages aux fins d'approbation par le Représentant du Ministère 
dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé, afin de ne pas retarder 
l'exécution des travaux. 

.4 Un retard dans la préparation des échantillons d'ouvrages ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande 
en ce sens ne sera acceptée. 

.5 Au besoin, le Représentant du Ministère aidera l'Entrepreneur à établir un calendrier de 
préparation des échantillons d'ouvrages. 

.6 Enlever les échantillons d'ouvrages à la fin des travaux ou au moment déterminé par le 
Représentant du Ministère. 

.7 Les échantillons d'ouvrages peuvent faire partie de l'ouvrage fini lorsqu’ils ont été acceptés 
par le Représentant du Ministère. 

.8 Il est précisé, dans chaque section du devis où il est question d'échantillons d'ouvrages, si 
ces derniers peuvent ou non faire partie de l'ouvrage fini et à quel moment ils devront être 
enlevés, le cas échéant. 

1.9 ESSAIS EN USINE 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont prescrits dans les différentes 
sections du devis. 

1.10 MATÉRIELS, APPAREILS ET SYSTÈMES 

.1 Soumettre les rapports de réglage et d'équilibrage des systèmes mécaniques et électriques 
et des autres systèmes de bâtiment. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.2 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Prévoir les moyens d'utilisation nécessaires des services d'utilités temporaires pour 
permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

1.3 ALIMENTATION EN EAU 

.1 Le Représentant du Ministère  assurera l'alimentation continue en eau potable nécessaire à 
l'exécution des travaux. 

.2 Prendre les dispositions nécessaires pour le raccordement au réseau d’eau domestique au 
point d’alimentation indiqué par le Représentant du Ministère et assumer tous les frais 
d'installation, d'entretien et de débranchement. 

1.4 CHAUFFAGE ET VENTILATION 

.1 Prévoir les appareils de chauffage temporaires requis pour la période des travaux, en 
assurer l'exploitation et l'entretien et fournir le combustible nécessaire. 

.2 Les appareils de chauffage utilisés à l'intérieur du bâtiment doivent comporter une évacuation 
vers l'extérieur ou doivent fonctionner sans flamme nue. Il est interdit d'employer des poêles 
de chantier à combustible solide. 

.3 Assurer une régulation d'ambiance (chauffage et ventilation) appropriée dans les espaces 
fermés aux fins suivantes : 

.1 favoriser l'avancement des travaux; 

.2 protéger les ouvrages et les produits contre l'humidité et le froid; 

.3 prévenir la formation de condensation sur les surfaces; 

.4 assurer les températures ambiantes et les degrés d'humidité appropriés pour le 
stockage, l'installation et le durcissement ou la cure des matériaux; 

.5 satisfaire aux exigences des règlements sur les mesures de sécurité au travail. 

.4 Là où des travaux sont en cours, maintenir la température à au moins 10 degrés Celsius. 

.5 Ventilation 

.1 Prévenir l'accumulation de poussière, de vapeurs et de gaz ainsi que la formation de 
buée dans les secteurs qui demeurent occupés pendant les travaux de construction. 

.2 Prévoir un système local d'évacuation des gaz de combustion afin de prévenir 
l'accumulation, dans l'ambiance, de substances susceptibles de présenter des 
dangers pour la santé des occupants. 
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.3 Veiller à ce que les gaz de combustion soient évacués d'une manière sûre et à un 
endroit où ils ne présenteront aucun danger pour la santé des personnes. 

.4 Assurer la ventilation des espaces de stockage des matières dangereuses ou 
volatiles. 

.5 Assurer la ventilation des installations sanitaires temporaires. 

.6 Faire fonctionner les appareils de ventilation et d'évacuation pendant un certain 
temps après l'achèvement des travaux afin de complètement éliminer de l'ambiance 
les contaminants qui auraient pu être générés au cours des différentes activités de 
construction. 

.6 Il est permis d'utiliser le système de chauffage permanent du bâtiment lorsque celui-ci est 
prêt à être mis en service. Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages 
qui pourraient y être causés. 

.7 Une fois terminés les travaux exigeant la mise en service du système de chauffage 
permanent, remplacer les filtres. 

.8 S'assurer que le Certificat d'achèvement substantiel des travaux et les garanties du système 
de chauffage permanent n'entrent pas en vigueur avant que l'ensemble du système ait été à 
peu près remis dans son état initial et qu'il ait été certifié par le Représentant du Ministère. 

.9 Assumer les frais de chauffage temporaire lorsque le système de chauffage permanent du 
bâtiment ne peut être utilisé à cette fin. 

.10 Assurer en tout temps une surveillance rigoureuse du fonctionnement des appareils de 
chauffage et de ventilation, en veillant à ce que les exigences suivantes soient respectées. 

.1 Se conformer aux codes et aux normes en vigueur. 

.2 Mettre en pratique des méthodes sûres. 

.3 Prévenir tout gaspillage. 

.4 Prévenir tout dommage aux revêtements de finition. 

.5 Évacuer à l'extérieur les gaz de combustion des appareils à chauffe directe. 

.11 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison de 
conditions inappropriées de chauffage ou de protection maintenues durant les travaux. 

1.5 ALIMENTATION EN ÉLECTRICITÉ ET ÉCLAIRAGE 

.1 Le Représentant du Ministère  assumera les frais associés à l'alimentation temporaire en 
courant électrique pour l’éclairage et le fonctionnement des outils électriques pendant les 
travaux, dans les limites des circuits libres dans les panneaux de distribution de la salle 
mécanique du bâtiment de service existant, sans dépasser la charge maximale des 
installations existantes. 

.2 Prendre les dispositions nécessaires pour le raccordement sécuritaire aux installations 
existantes avec les dispositifs adéquats de protection contre les surcharges et assumer tous 
les frais d'installation, d'entretien et de débranchement. 

.3 L'alimentation électrique des grues et des autres appareils fonctionnant sous un courant aux 
caractéristiques supérieures à celles de la capacité des circuits existants disponibles sera 
fournie par l’entrepreneur. 

.4 Assurer l'éclairage temporaire des lieux pendant toute la durée des travaux et veiller à 
l'entretien du réseau. Les appareils doivent assurer un niveau d'éclairement d'au moins 162 
lux au plancher. 
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.5 Les systèmes d'alimentation électrique et d'éclairage installés aux termes du présent contrat 
peuvent être utilisés aux fins des travaux de construction uniquement avec l'approbation du 
Représentant du Ministère et à la condition que cela ne contrevienne pas aux conditions des 
garanties. Le cas échéant, réparer tout dommage causé aux systèmes d'alimentation 
électrique et d’éclairage. 

1.6 PROTECTION INCENDIE 

.1 Fournir le matériel de protection incendie exigé par les autorités  compétentes et par les 
codes et les règlements en vigueur, et en assurer l'entretien. 

.2 Il est interdit de brûler des matériaux de rebut et des déchets de construction sur le chantier. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, pour 
le bois. 

.2 CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA International) 

.1 CSA-A23.1/A23.2-F04, Béton - Constituants et exécution des travaux/Essais et 
pratiques normalisées pour le béton. 

.2 CSA-0121-FM1978(C2003), Contre-plaqué en sapin de Douglas. 

.3 CAN/CSA-S269.2-FM1987(C2003), Échafaudages. 

.4 CAN/CSA-Z321-F96(C2001), Signaux et symboles en milieu de travail. 

.3 U.S. Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water 

.1 EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: Developing 
Pollution Prevention Plans and Best Management Practices. 

1.2 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.3 INSTALLATION ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Préparer un plan de situation indiquant l'emplacement proposé et les dimensions de la zone 
qui doit être utilisée par l'Entrepreneur, le nombre de roulottes de chantier requises, les voies 
d'accès à la zone de chantier. 

.2 Indiquer les zones qui doivent être revêtues de gravier afin de prévenir les dépôts de boue. 

.3 Indiquer toute zone supplémentaire ou zone de transit. 

.4 Fournir, mettre en place ou aménager les installations de chantier nécessaires pour 
permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.5 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

1.4 ÉCHAFAUDAGES 

.1 Échafaudages : conformes à la norme CAN/CSA-S269.2. 

.2 Fournir les échafaudages, les rampes d'accès, les échelles, les échafaudages volants, les 
plates-formes, les escaliers temporaires et autres  nécessaires à l'exécution des travaux, et 
en assurer l'entretien. 
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1.5 ENTREPOSAGE SUR PLACE/CHARGES ADMISSIBLES 

.1 S'assurer que les travaux sont exécutés dans les limites indiquées dans les documents 
contractuels. Ne pas encombrer les lieux de façon déraisonnable avec des matériaux et des 
matériels. 

.2 Ne pas surcharger ni permettre de surcharger aucune partie de l'ouvrage afin de ne pas en 
compromettre l'intégrité. 

1.6 STATIONNEMENT SUR LE CHANTIER 

.1 Il sera  permis de stationner sur le chantier dans les limites de l’espace alloué à 
l’entrepreneur par le Représentant du Ministère, à la condition que cela n'entrave pas 
l'exécution des travaux ni la circulation des véhicules et des employés. 

.2 Aménager des voies convenables d'accès au chantier et en assurer l'entretien. 

.3 Nettoyer les voies de circulation existantes si on y a utilisé de l'équipement de chantier ou de 
transport de matériel ou matériaux. 

1.7 MESURES DE SÉCURITÉ 

.1 L’entrepreneur doit assurer la surveillance du chantier et la sécurité des matériaux/matériels 
qui s’y trouvent après les heures de travail et pendant les jours de congé et en assumer les 
frais. 

1.8 BUREAUX 

.1 L’entrepreneur fournira et installera à l’endroit approuvé par le Représentant du Ministère une 
roulotte de chantier où sera aménagé le bureau de chantier. 

.2 Fournir une trousse de premiers soins complète et identifiée, et la ranger à un endroit facile 
d'accès. 

1.9 ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX, DES MATÉRIELS ET DES OUTILS 

.1 L’entrepreneur pourra installer à l’endroit approuvé par le Représentant du Ministère un 
conteneur ou une remise pour l’entreposage des matériaux/matériels et outils. 

1.10 INSTALLATIONS SANITAIRES 

.1 L’Entrepreneur doit fournir et entretenir des installations sanitaires en nombre suffisant pour 
l’usage du personnel travaillant à l’exécution du contrat pendant la durée du chantier. 

1.11 SIGNALISATION DE CHANTIER 

.1 Mis à part les panneaux d'avertissement, aucun autre panneau ni aucune autre affiche ne 
peut être installée sur le chantier. L’Entrepreneur devra soumettre pour approbation la 
localisation des panneaux d’avertissement au Représentant du Ministère avant de procéder à 
leur installation.  

.2 Les inscriptions paraissant sur les panneaux d'instructions et sur les avis de sécurité doivent 
être rédigées dans les deux langues officielles. Les symboles graphiques doivent être 
conformes à la norme CAN/CSA-Z321. 
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.3 Garder les panneaux et les avis approuvés en bon état pendant toute la durée des travaux et 
les évacuer du chantier une fois ces derniers terminés, ou avant si le Représentant du 
Ministère le demande. 

1.12 PROTECTION ET MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

.1 Au besoin, aménager des voies d'accès ainsi que des voies de déviation temporaires afin de 
maintenir la circulation. 

.2 Maintenir et protéger la circulation sur les voies concernées durant les travaux de 
construction, sauf indication spécifique contraire de la part du Représentant du Ministère. 

.3 Le matériel roulant de l'Entrepreneur servant au transport des matériaux/matériels qui entrent 
sur le chantier ou en sortent doit nuire le moins possible à la circulation. 

.4 S'assurer que les voies existantes et les limites de charge autorisées sur ces dernières sont 
adéquates. L'Entrepreneur est tenu de réparer les voies endommagées à la suite des travaux 
de construction. 

.5 Prévoir les panneaux de signalisation, les barricades et les marquages distinctifs nécessaires 
à une circulation sécuritaire. 

.6 Prendre les mesures nécessaires pour abattre la poussière afin d'assurer le déroulement 
sécuritaire des activités en tout temps. 

.7 L'emplacement, la pente, la largeur et le tracé des voies d'accès et des passages de chantier 
sont assujettis à l'approbation du Représentant du Ministère. 

.8 Une fois les travaux terminés,démanteler les pistes de chantier désignées par le 
Représentant du Ministère. 

1.13 NETTOYAGE 

.1 Évacuer quotidiennement du chantier de construction les débris, les déchets et les matériaux 
d'emballage. 

.2 Enlever la poussière et la boue des chaussées revêtues en dur. 

.3 Entreposer et protéger les matériaux/matériels récupérés au cours des travaux de 
démolition. 

.4 Ne pas entreposer dans les installations de chantier les matériaux/matériels neufs ni les 
matériaux/matériels récupérés. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 .1 Sans objet 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 52 00- Installation de chantier. 

1.2 RÉFERENCES 

.1 Canadian General Standards Board (CGSB) 

.1 CGSB 1.59-97, Alkyd Exterior Gloss Enamel. 

.2 CAN/CGSB 1.189-00, Exterior Alkyd Primer for Wood. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA/CSA International) 

.1 CSA-O121-FM1978(C2003), Contre-plaqué en sapin Douglas. 

1.3 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires 
nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

1.4 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES 

.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de fenêtres, 
au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les planchers et 
les toitures. 

.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les 
autres ouvertures. Aménager des enceintes à l'intérieur du bâtiment, là où il faut assurer un 
chauffage temporaire. 

.3 Les enceintes doivent pouvoir supporter les pressions dues au vent et les surcharges dues à 
la neige, qui ont été calculées. 

1.5 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE 

.1 Prévoir des écrans pare-poussière  pour fermer les espaces où sont exécutées des activités 
génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, les employés et les véhicules de 
Ressources naturelles Canada ainsi que les surfaces ou les secteurs finis de l'ouvrage. 

.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu'à ce que ces activités soient terminées. 

1.6 VOIES D'ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour 
accéder au chantier. 

1.7 VOIES D'ACCÈS POUR VÉHICULES D'URGENCE 

.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des 
dégagements en hauteur suffisants. 
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1.8 PROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES 

.1 Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant 
résulter de l'exécution des travaux. 

.2 Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages causés. 

1.9 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT 

.1 Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les surfaces 
complètement ou partiellement finies de l'ouvrage. 

.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires. 

.3  Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le 
Représentant du Ministère de l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation. 

.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un 
manque de protection ou d'une protection inappropriée. 

1.10 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du devis.  

.2 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou systèmes 
aux normes pertinentes, le Représentant du Ministère se réserve le droit de la vérifier par 
des essais. 

.3 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les frais 
occasionnés par ces essais seront assumés par le Représentant du Ministère, sinon ils 
devront être assumés par l'Entrepreneur. 

1.2 QUALITÉ 

.1 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés pour l'exécution 
des travaux doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins 
auxquelles ils sont destinés. Au besoin, fournir une preuve établissant la nature, l'origine et la 
qualité des produits fournis. 

.2 La politique d'achat vise à acquérir, à un coût minimal, des articles contenant le plus grand 
pourcentage possible de matières recyclées et récupérées, tout en maintenant des niveaux 
satisfaisants de compétitivité. Faire des efforts raisonnables pour utiliser des 
matériaux/matériels recyclés aux fins à la fois de réalisation des ouvrages et d'exécution des 
travaux. 

.3 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles que soient 
les conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas pour objet de 
dégager l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de réduire les risques 
d'omission ou d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer l'enlèvement et le remplacement des 
produits défectueux à ses propres frais, et il sera responsable des retards et des coûts qui en 
découlent. 

.4 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul le Représentant du 
Ministère pourra trancher la question en se fondant sur les exigences des documents 
contractuels. 

.5 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en s'assurant que 
les matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du même fabricant. 

.6 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes posées 
en évidence sur les produits mis en œuvre ne sont pas acceptables. 

1.3 FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS 

.1 Immédiatement après la signature du contrat, prendre connaissance des exigences relatives 
à la livraison des produits et prévoir tout retard éventuel. Si des retards dans la livraison des 
produits sont prévisibles, en aviser le Représentant du Ministère afin que des mesures 
puissent être prises pour leur substituer des produits de remplacement ou pour apporter les 
correctifs nécessaires, et ce, suffisamment à l'avance pour ne pas retarder les travaux. 
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.2 Si le Représentant du Ministère n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles au 
début des travaux, et s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en trouvera retardée, 
le Représentant du Ministère se réserve le droit de substituer aux produits prévus d'autres 
produits comparables qui peuvent être livrés plus rapidement, sans que le prix du contrat en 
soit pour autant augmenté. 

1.4 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer ou de 
les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant. 

.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts 
l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits avant le 
moment de les incorporer à l'ouvrage. 

.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés 
sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Les liants hydrauliques ne doivent pas être déposés directement sur le sol ou sur un plancher 
en béton, ni être en contact avec les murs. 

.5 Le sable destiné à être incorporé dans les mortiers et les coulis doit demeurer sec et propre. 
Le stocker sur des plates-formes en bois et le couvrir de bâches étanches par mauvais 
temps. 

.6 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles, en panneaux  sur des 
supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une faible 
pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de condensation. 

.7 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous les 
jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de travail. 
Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de combustion spontanée. 

.8 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction du 
Représentant du Ministère. 

.9 Retoucher à la satisfaction du Représentant du Ministère les surfaces finies en usine qui ont 
été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux utilisés pour 
la finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de finition ou de retouche sur les 
plaques signalétiques. 

1.5 TRANSPORT 

.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux. 

1.6 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon les 
instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et les 
contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du fabricant un exemplaire de ses 
instructions écrites. 

.2 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de toute divergence entre les exigences du 
devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures 
appropriées. 
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.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, le Représentant du Ministère pourra 
exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des produits qui 
ont été mis en place ou installés incorrectement. 

1.7 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 La mise en oeuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être 
exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser le 
Représentant du Ministère si les travaux à exécuter sont tels qu'ils ne permettront 
vraisemblablement pas d'obtenir les résultats escomptés. 

.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises 
pour exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le Représentant du Ministère se réserve le 
droit d'interdire l'accès au chantier de toute personne jugée incompétente ou négligente. 

.3 Seul le Représentant du Ministère peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution des 
travaux et les compétences de la main-d'oeuvre, et sa décision est irrévocable. 

1.8 COORDINATION 

.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une 
surveillance étroite et constante de leur travail. 

.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place des 
traversées, des manchons et des accessoires. 

1.9 ÉLÉMENTS À DISSIMULER 

.1 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles électriques 
dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des aires finies. 

.2 Avant de dissimuler des éléments, informer le Représentant du Ministère de toute situation 
anormale. Faire l'installation selon les directives du Représentant du Ministère. 

1.10 REMISE EN ÉTAT 

.1 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties ou 
les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les travaux à 
exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins. 

.2 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les 
matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière qu'aucune 
partie de l'ouvrage soit endommagée ou risque de l'être. 

1.11 EMPLACEMENT DES APPAREILS 

.1 L'emplacement indiqué pour les appareils, les prises de courant et les autres matériels 
électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif. 

.2 Informer le Représentant du Ministère de tout problème pouvant être causé par le choix de 
l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives. 
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1.12 FIXATIONS - GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques ayant 
les mêmes texture, couleur et fini que l'élément à assujettir. 

.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente. 

.3 Sauf si des pièces de fixation en acier inoxydable ou en un autre matériau sont prescrites 
dans la section pertinente du devis, utiliser, pour assujettir les ouvrages extérieurs, des 
attaches et des ancrages à l'épreuve de la corrosion, en acier galvanisé par immersion à 
chaud. 

.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges limites et 
de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les chevilles en 
bois ou en toute autre matière organique ne sont pas acceptées. 

.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les poser 
avec soin. 

.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément dans 
lequel elles sont ancrées seront refusées. 

1.13 FIXATIONS - MATÉRIELS 

.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standard, en 
matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu. 

.2 Sauf indication contraire, utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à tête 
hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des 
installations extérieures. 

.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur 
supérieure à leur diamètre. 

.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de blocage 
en tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir des 
appareils et des matériels sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des rondelles 
résilientes. 

1.14 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux heures 
fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le déroulement des 
travaux, et/ou les occupants du bâtiment et la circulation à proximité. 

.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. 
Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de manière approuvée 
par les autorités responsables, repérer les points d'obturation et les consigner. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1  Section 01 74 21 – Gestion et élimination des déchets. 

1.2 PROPRETÉ DU CHANTIER 

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut. 

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures 
prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. Les 
matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier. 

.3 Garder les voies d'accès au bâtiment exemptes de glace et de neige. Entasser/empiler la 
neige aux endroits désignés seulement. Évacuer la neige hors du chantier. 

.4 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue 
de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.5 Prévoir, sur le chantier, des conteneurs pour l'évacuation des débris et des matériaux de 
rebut. 

.6 Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés et identifiés. Se reporter à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

.7 Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier. 

.8 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones 
exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question. 

.9 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du 
chantier à la fin de chaque période de travail. 

.10 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou 
toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet. 

.11 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface à 
nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en question. 

.12 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés 
soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne 
contaminent pas les systèmes du bâtiment. 

1.3 NETTOYAGE FINAL 

.1 À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi que 
l’équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à l'exécution du 
reste des travaux. 

.2 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les 
matériels de construction. 
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.3 Enlever les débris et les matériaux de rebut, y compris autres que ceux générés par 
Ressources naturelles Canada ou par les autres entrepreneurs et laisser les lieux propres et 
prêts à occuper. 

.4 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les éliminer 
selon les directives du Représentant du Ministère. Les matériaux de rebut ne doivent pas 
être brûlés sur le chantier. 

.5 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue 
de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.6 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages muraux, 
les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier 
inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et électriques. 
Remplacer tout vitrage brisé, égratigné ou endommagé. 

.7 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages 
décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs et les 
planchers. 

.8 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage. 

.9 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans oublier de 
nettoyer derrière les grilles, les persiennes, les registres et les moustiquaires. 

.10 Nettoyer de façon appropriée les revêtements de sol selon les indications du fabricant. 

.11 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils répondent aux 
exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d'exécution. 

.12 Balayer et nettoyer les trottoirs, les marches et les autres surfaces extérieures; balayer ou 
ratisser le reste du terrain. 

.13 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures. 

.14 Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur. 

.15 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils, et nettoyer ou remplacer les filtres des 
systèmes mécaniques. 

.16 Enlever la neige et la glace des voies d'accès au bâtiment. 

1.4 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 21 - Gestion et élimination des déchets de construction/démolition. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 OBJECTIFS EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS 

.1 Avant le début des travaux, rencontrer le Représentant du Ministère afin de passer en revue 
le plan et les objectifs de TPSGC en matière de gestion des déchets. 

.2 L'objectif de TPSGC en matière de gestion des déchets est de réduire de 75 pour cent le flux 
total de déchets de construction/démolition vers des décharges. Fournir au Représentant du 
Ministère les documents certifiant que des mesures et des procédures exhaustives de 
gestion des déchets, de recyclage, de réutilisation/ réemploi de matériaux recyclables et 
réutilisables ont été mises en application. 

.3 Exercer un contrôle maximal des déchets de construction solides. 

.4 Protéger l'environnement et prévenir la pollution et les impacts environnementaux. 

1.2 DÉFINITIONS 

.1 Matières non dangereuses de classe III : Déchets de construction, de rénovation et de 
démolition. 

.2 Plan d'analyse coûts-revenus (PACR) : Plan fondé sur les données du PRD et servant à faire 
un suivi de l'aspect économique des méthodes utilisées pour la gestion des déchets. 

.3 Audit des déchets de démolition (ADD) : S'applique aux déchets effectivement générés par 
les travaux. 

.4 Décharge - déchets inertes : matériaux bitumineux et béton exclusivement. 

.5 Programme de tri des déchets à la source (PTDS) : Activités de tri, sur le chantier même, 
des déchets réutilisables/réemployables et recyclables, destinées à assurer le classement de 
ceux-ci dans les catégories appropriées. 

.6 Recyclabilité : Caractère d'un produit ou d'un matériau pouvant être récupéré à la fin de son 
cycle de vie et transformé en un nouveau produit en vue de sa réutilisation ou de son 
réemploi. 

.7 Recycler : Processus de collecte ou de transformation de déchets et de matériaux usagés, 
destiné à permettre leur réintroduction dans un cycle de consommation en qualité de produits 
neufs. 

.8 Recyclage : Opérations englobant le tri, le nettoyage, le traitement et la reconstitution de 
déchets solides et autres matières ou matériaux mis au rebut, destinées à favoriser 
l'utilisation de ceux-ci sous une forme différente de leur état d'origine. Le recyclage ne 
comprend pas la combustion, l'incinération ou la destruction thermique des déchets. 

.9 Réutilisation/réemploi : Utilisation répétée d'un produit ou d'un matériau dans sa forme 
originale, en vue d'un usage différent dans le cas d'une réutilisation et d'un usage similaire 
dans le cas du réemploi. La réutilisation/le réemploi comprend ce qui suit : 

.1 La récupération des produits et des matériaux pouvant être réutilisés/réemployés, 
générés par des travaux de modernisation d'une structure ou d'un ouvrage, avant 
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leur démolition, aux fins de leur revente, leur réutilisation, leur réemploi au sein du 
même projet ou encore leur entreposage en vue d'une utilisation ultérieure. 

.2 Le retour aux fournisseurs de produits et de matériaux pouvant être 
réutilisés/réemployés, les palettes et les produits inutilisés par exemple. 

.10 Récupération : Enlèvement des composants et des matériaux de construction porteurs et 
non porteurs au cours de travaux de déconstruction ou de démontage de structures 
industrielles, commerciales ou institutionnelles, en vue de leur réutilisation/réemploi ou de 
leur recyclage. 

.11 Déchets triés : Déchets déjà classés par type. 

.12 Tri à la source : Séparation des différents types de produits et de matériaux de rebut dès le 
moment où ils deviennent des déchets. 

.13 Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : Représentant de l'Entrepreneur chargé de 
la supervision des activités liées à la gestion des déchets et de la coordination des exigences 
concernant les rapports, les documents et les échantillons à soumettre. 

1.3 DOCUMENTS 

.1 Conserver, sur le chantier, un exemplaire de chacun des documents ci-après : 

.1 plan de tri des déchets à la source; 

1.4 SITE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

.1  L’Entrepreneur devra s’informer de l’adresse de l’installation de traitements des déchets. 

1.5 STOCKAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES MATÉRIAUX 

.1 Stocker aux endroits indiqués par le Représentant du Ministère  les matériaux de rebut 
récupérés en vue de leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage. 

.2 Sauf indication contraire, les matériaux de rebut qui doivent être évacués deviennent la 
propriété de l'Entrepreneur. 

.3 Protéger, mettre en tas, stocker et cataloguer les éléments récupérés. 

.4 Séparer les éléments non récupérables des éléments récupérables. Transporter et livrer les 
éléments non récupérables à l'installation d'élimination autorisée. 

.5 Les éléments d'ossature laissés en place, non démolis, doivent être protégés contre les 
déplacements et les dommages. 

.6 Supporter les ouvrages touchés par les travaux. Si la sécurité du bâtiment risque d'être 
compromise, cesser les travaux puis en informer immédiatement le Représentant du 
Ministère. 

.7 Protéger les ouvrages d'évacuation des eaux superficielles pour éviter qu'ils soient 
endommagés ou obstrués; protéger les installations électriques et mécaniques. 

.8 Trier et stocker dans les aires désignées les matériaux de rebut générés par le démontage 
des structures. 
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.9 Empêcher la contamination des matériaux de rebut destinés à être récupérés et recyclés, 
conformément aux conditions d'acceptation des installations désignées. 

.1 Il est recommandé de trier les matériaux de rebut à la source. 

.2 Évacuer les matériaux de rebut recueillis pêle-mêle vers une installation de 
traitement à l'extérieur du chantier afin qu'ils y soient triés. 

.3 Fournir une lettre de transport des matériaux de rebut triés. 

1.6 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Il est interdit d'enfouir les rebuts ou les déchets. 

.2 Il est interdit de jeter des déchets, des matières volatiles, des essences minérales, des 
hydrocarbures et du diluant à peinture dans un cours d'eau ou dans un égout pluvial ou 
sanitaire. 

.3 Tenir un registre des déchets de construction, indiquant ce qui suit. 

.1 Le nombre de bacs et leur grosseur. 

.2 Le type de déchets placés dans chaque bac. 

.3 Le tonnage total de déchets générés. 

.4 Le tonnage total de déchets réutilisés/réemployés ou recyclés. 

.5 La destination des déchets qui seront réutilisés/réemployés ou recyclés. 
 

.4 Récupérer les matériaux de rebut au fur et à mesure de l'avancement des travaux de 
déconstruction/démontage. 

.5 Préparer un sommaire du projet afin de contrôler la destination et les quantités de chaque 
type de matériau de rebut identifié dans l'audit préalable à la déconstruction. 

1.7 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'utilisation normale des lieux. 

.2 Maintenir en vigueur les mesures de sécurité établies pour l'installation existante. Mettre en 
œuvre les mesures de sécurité provisoires approuvées par le Représentant du Ministère. 

1.8 CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 Coordonner la gestion des déchets avec les autres activités afin d'assurer un déroulement 
ordonné des travaux. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Manutentionner conformément aux codes et aux règlements pertinents les déchets qui ne 
sont ni réutilisés/réemployés, ni recyclés, ni récupérés. 

3.2 NETTOYAGE 

.1 Une fois les travaux terminés, enlever les outils puis évacuer les déchets. Laisser les lieux 
propres et en ordre. 

.2 Nettoyer la zone des travaux au fur et à mesure. 

.3 Trier à la source les matériaux de rebut qui doivent être réutilisés/réemployés ou recyclés et 
les placer aux endroits indiqués. 

3.3 VALORISATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les matériaux de rebut du flux général de déchets et les mettre en tas séparés ou dans 
des contenants distincts, avec l'autorisation du Représentant du Ministère et conformément 
aux règlements pertinents en matière de sécurité incendie. 

.1 Identifier les contenants ou les aires de mise en dépôt. 

.2 Fournir les instructions concernant les pratiques d'élimination. 

.2 La vente sur place de matériaux de rebut récupérés aux fins de réutilisation/réemploi est 
interdite. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 – Documents et échantillons à soumettre 

.2 Section 01 45 00 – Contrôle de la qualité 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Les instructions doivent être préparées par des personnes compétentes, possédant les 
connaissances requises quant au fonctionnement et à l'entretien des produits décrits. 

.3 Les exemplaires soumis seront retournés après l'inspection finale des travaux, accompagnés 
des commentaires du Représentant du Ministère. 

.4 Au besoin, revoir le contenu des documents avant de les soumettre de nouveau. 

.5 Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au Représentant 
du Ministère quatre (4)exemplaires définitifs des manuels d'exploitation et d'entretien, en 
anglais et en français. 

.6 Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de 
rechange fournis doivent être neufs, sans défaut et de la même qualité de fabrication que les 
produits utilisés pour l'exécution des travaux. 

.7 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et la 
qualité des produits fournis. 

.8 Les produits défectueux seront rejetés, même s'ils ont préalablement fait l'objet d'une 
inspection, et ils devront être remplacés sans frais supplémentaires. 

.9 Assumer le coût du transport de ces produits. 

1.3 PRÉSENTATION 

.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions. 

.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois anneaux en D, à feuilles mobiles de 219 mm x 
279 mm, avec dos et pochettes. 

.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre logique. Bien indiquer 
le contenu des reliures sur le dos de chacune. 

.4 Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la désignation du document, 
c'est-à-dire « Dossier de projet », dactylographiée ou marquée en lettres moulées, la 
désignation du projet ainsi que la table des matières. 

.5 Organiser le contenu par système, ordre logique des opérations, selon les numéros des 
sections du devis et l'ordre dans lequel ils paraissent dans la table des matières. 
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.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel devront 
être dactylographiées la description du produit et la liste des principales pièces d'équipement. 

.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant ou de données 
dactylographiées. 

.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée. Les insérer dans la reliure et replier 
les grands dessins selon le format des pages de texte. 

1.4 CONTENU DE CHAQUE VOLUME 

.1 Table des matières : indiquer la désignation du projet; 

.1 la date de dépôt des documents; 

.2 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du Consultant et de l'Entrepreneur ainsi 
que le nom de leurs représentants; 

.3 une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume. 

.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit : 

.1 le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des fournisseurs, 
ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de pièces de rechange. 

.3 Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les produits et 
les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; supprimer tous les 
renseignements non pertinents. 

.4 Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la relation entre 
les différents éléments des matériels et des systèmes; ils comprennent les schémas de 
commande et de principe. 

.5 Texte dactylographié : selon les besoins, pour compléter les fiches techniques. Donner les 
instructions dans un ordre logique pour chaque intervention, en incorporant les instructions 
du fabricant prescrites dans la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité. 

1.5 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À VERSER AU DOSSIER DE PROJET 

.1  En plus des documents mentionnés dans les Conditions générales, conserver sur le 
chantier, à l'intention du Représentant du Ministère, un exemplaire ou un jeu des documents 
suivants : 

.1 dessins contractuels; 

.2 devis; 

.3 addenda; 

.4 ordres de modification et autres avenants au contrat; 

.5 dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons; 

.6 registres des essais effectués sur place; 

.7 certificats d'inspection; 

.8 certificats délivrés par les fabricants. 

.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de chantier, 
séparément des documents d'exécution des travaux. Prévoir des classeurs et des tablettes 
ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr. 
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.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués dans la 
table des matières du dossier de projet. Inscrire clairement * Dossier de projet +, en lettres 
moulées, sur l'étiquette de chaque document. 

.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles. Ne pas les utiliser 
comme documents d'exécution des travaux. 

.5  Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux documents et aux échantillons du dossier 
de projet aux fins d'inspection. 

1.6 CONSIGNATION DES CONDITIONS DU TERRAIN 

.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques  à traits noirs et dans un 
exemplaire du dossier de projet fournis par le Représentant  ministériel. 

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une 
couleur différente pour chaque système important. 

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux. Ne pas 
dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été consignés. 

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer les 
ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit. 

.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du premier 
plancher fini. 

.2 L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations 
d'utilités et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements permanents 
en surface. 

.3 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré par 
rapport aux éléments de construction visibles et accessibles. 

.4 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des 
ouvrages. 

.5 Les changements apportés suite à des ordres de modification. 

.6 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels originaux. 

.7 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes. 

.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y compris 
ce qui suit. 

.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de chaque 
produit effectivement installé, notamment les éléments facultatifs et les éléments de 
remplacement. 

.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification. 

.6 Autres documents : garder les certificats des fabricants, les certificats d'inspection, les 
registres des essais effectués sur place  prescrits dans chacune des sections techniques du 
devis. 

1.7 MATÉRIELS ET SYSTÈMES 

.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système : donner une description de l'appareil 
ou du système et de ses pièces constitutives; en indiquer la fonction, les caractéristiques 
normales d'exploitation ainsi que les contraintes; donner les courbes caractéristiques, avec 
les données techniques et les résultats des essais; donner également la liste complète ainsi 
que le numéro commercial des pièces pouvant être remplacées. 
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.2 Fournir les listes des circuits d'alimentation (panneaux de distribution), avec indication des 
caractéristiques électriques, des circuits de commande et des circuits de 
télécommunications. 

.3 Fournir les schémas de câblage chromocodés des matériels installés. 

.4 Méthodes d'exploitation : indiquer les instructions et les séquences de mise en route, de 
rodage et d'exploitation normale; de régulation, de commande, d'arrêt, de mise hors service 
et de secours; d'exploitation été et hiver et toute autre instruction particulière. 

.5 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de pannes 
ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au réassemblage, à 
l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments et des réseaux. 

.6 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants 
nécessaires. 

.7 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des 
éléments. 

.8 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers fabricants 
d'appareils et de dispositifs de commande/régulation. 

.9 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et les 
schémas de montage nécessaires à l'entretien. 

.10 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation installés, 
préparés par les différents fabricants. 

.11 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas chromocodés de 
la tuyauterie installée. 

.12 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de l'emplacement 
et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de commande et de principe. 

.13 Fournir une liste des pièces de rechange du fabricant d'origine avec indication des prix 
courants et des quantités recommandées à garder en stock. 

.14 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits aux sections 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité. 

.15 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.8 MATÉRIAUX ET PRODUITS DE FINITION 

.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : fournir les 
fiches techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, la composition ainsi 
que les désignations des couleurs et des textures des produits et des matériaux. Aux fins de 
réapprovisionnement, donner les renseignements nécessaires concernant les produits 
spéciaux. 

.2 Fournir les instructions concernant les agents et les méthodes de nettoyage ainsi que les 
calendriers recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre 
contre les méthodes préjudiciables et les produits nocifs. 
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.3 Produits hydrofuges et produits exposés aux intempéries : fournir les recommandations du 
fabricant relatives aux agents et aux méthodes de nettoyage ainsi que les calendriers 
recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les précautions à prendre contre les 
méthodes préjudiciables et les produits nocifs. 

.4 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.9 PIÈCES DE RECHANGE 

.1 Fournir des pièces de rechange selon les quantités prescrites dans les différentes sections 
techniques du devis. 

.2 Les pièces de rechange fournies doivent provenir du même fabricant et être de la même 
qualité que les éléments incorporés aux travaux. 

.3 Livrer et entreposer les pièces de rechange au chantier et à l'endroit indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier toutes les pièces, puis soumettre la liste d'inventaire au 
Représentant du Ministère. Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 

.5 Conserver un reçu de toutes les pièces livrées et le soumettre avant le paiement final. 

1.10 MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT 

.1 Fournir les matériaux et les matériels de remplacement selon les quantités indiquées dans 
les différentes sections techniques du devis. 

.2 Les matériaux et les matériels de remplacement doivent provenir du même fabricant et être 
de la même qualité que les matériaux et les matériels incorporés à l'ouvrage. 

.3 Livrer et entreposer les matériaux/les matériels de remplacement au chantier et à l'endroit 
indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier les matériaux et les matériels de remplacement, puis soumettre 
la liste d'inventaire au Représentant du Ministère. Insérer la liste approuvée dans le manuel 
d'entretien. 

.5 Conserver un reçu de tous les matériaux et matériels livrés et le soumettre avant le paiement 
final. 

1.11 OUTILS SPÉCIAUX 

.1 Fournir des outils spéciaux selon les quantités prescrites dans les différentes sections 
techniques du devis. 

.2 Les outils doivent porter une étiquette indiquant leur fonction et le matériel auquel ils sont 
destinés. 

.3 Livrer et entreposer les outils spéciaux  au chantier et à l'endroit indiqué. 

.4 Réceptionner et répertorier les outils spéciaux, puis soumettre la liste d'inventaire au 
Représentant du Ministère. Insérer la liste approuvée dans le manuel d'entretien. 
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1.12 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION 

.1 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que 
les outils spéciaux de manière à prévenir tout dommage ou toute détérioration. 

.2 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que 
les outils spéciaux dans leur emballage d'origine conservé en bon état et portant intacts le 
sceau et l'étiquette du fabricant. 

.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans des 
enceintes à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé et ventilé. 

.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés et les remplacer sans frais 
supplémentaires, à la satisfaction du Représentant du Ministère. 

1.13 ÉTIQUETTES DE GARANTIE 

.1 Au moment de l'installation, étiqueter chaque élément, matériel ou système couvert par une 
garantie. Utiliser des étiquettes durables, résistant à l'eau et à l'huile et approuvées par le 
Représentant du Ministère. 

.2 Fixer les étiquettes au moyen d'un fil de cuivre et vaporiser sur ce dernier un enduit de 
silicone imperméable. 

.3 Laisser la date de réception jusqu'à ce que l'ouvrage soit accepté aux fins d'occupation. 

.4 Les étiquettes doivent comporter les renseignements et les signatures indiqués ci-après. 

.1 Type de produit/matériel. 

.2 Numéro de modèle. 

.3 Numéro de série. 

.4 Numéro du contrat. 

.5 Période de garantie. 

.6 Signature de l'inspecteur. 

.7 Signature de l'Entrepreneur. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA)/CSA International 

.1 CSA S350-M1980(R2003), Code of Practice for Safety in Demolition of Structures. 

1.2 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les dessins d'atelier requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.2 Lorsque les autorités compétentes en font la demande, soumettre au Représentant du 
Ministère, aux fins d'approbation, des dessins d'étaiement et de contreventement des murs 
porteurs ou d'autres murs avant d'entreprendre les travaux de démolition. Ces dessins 
doivent être préparés par un ingénieur qualifié autorisé à exercer sa profession dans la 
province de Québec, et ils doivent illustrer la méthode de travail proposée. 

.3 Avant de commencer les travaux sur le chantier, soumettre un plan détaillé de réduction des 
déchets, où figurent les renseignements ci-après. 

.1 Nature et quantités prévues de matières et de matériaux à récupérer, à réutiliser, à 
recycler et à mettre en décharge, exprimées en pourcentage. 

.2 Calendrier des travaux de démolition sélective. 

.3 Nombre de bennes de récupération et emplacement de celles-ci. 

.4 Fréquence prévue de collecte des déchets. 

.5 Nom et adresse des entreprises de camionnage et centres de traitement des 
déchets. 

1.3 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage. 

1.4 CONDITIONS EXISTANTES 

.1 Vérifier le Relevé des matières désignées dangereuses et prendre les mesures nécessaires 
pour préserver l'environnement. 

.2 Si un matériau ressemblant à de l'amiante appliqué par projection ou à la truelle ou encore à 
d'autres matières désignées et répertoriées comme dangereuses est découvert pendant 
l'exécution des travaux, suspendre ces derniers, prendre les précautions appropriées et 
aviser immédiatement le Représentant du Ministère. 

.1 Ne pas reprendre les travaux avant d'avoir reçu des directives écrites du 
Représentant du Ministère. 

.3 Prévenir le Représentant du Ministère avant d'entraver l'accès au bâtiment ou d'interrompre 
les services. 
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PARTIE 2 PRODUITS 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 PRÉPARATION 

.1 Inspecter le bâtiment en compagnie du Représentant du Ministère, et vérifier l'emplacement 
et l'étendue des éléments qui doivent être enlevés, éliminés, valorisés, recyclés, récupérés, 
et de ceux qui doivent demeurer en place. 

.2 Repérer et protéger les canalisations d'utilités et veiller à garder en bon état celles qui sont 
toujours en service sur le terrain. 

.3 Aviser les compagnies d'utilités et obtenir de celles-ci les approbations nécessaires avant de 
commencer les travaux de démolition. 

.4 Débrancher, obturer ou réacheminer, selon les besoins, les canalisations d'utilités existantes 
situées sur le terrain, qui nuisent à l'exécution des travaux, conformément aux exigences des 
autorités compétentes. Repérer l'emplacement de ces canalisations et de celles qui avaient 
déjà été abandonnées sur le terrain, et l'indiquer (plans horizontal et vertical) sur les dessins 
d'après exécution. Bien supporter, contreventer et maintenir en place les canalisations et les 
conduits rencontrés. 

.1 Informer immédiatement le Représentant du Ministère ainsi que la compagnie 
d'utilité concernée de tout dommage causé à une canalisation d'utilité destinée à 
être conservée. 

.2 Aviser immédiatement le Représentant du Ministère de la découverte de toute 
canalisation d'utilité non répertoriée et attendre ses instructions écrites concernant 
les mesures à prendre à cet égard. 

3.2 PROTECTION 

.1 Prendre les mesures nécessaires pour empêcher le déplacement, l'affaissement ou tout 
autre endommagement des structures, des canalisations d'utilités, des ouvrages 
d'aménagement paysager et des parties du bâtiment à conserver. Assurer l'étaiement et le 
contreventement des ouvrages au besoin. 

.2 Limiter le plus possible la poussière et le bruit produits par les travaux, ainsi que les 
inconvénients causés aux occupants des lieux. 

.3 Protéger les appareils, les systèmes et les installations mécaniques et électriques du 
bâtiment ainsi que les canalisations d'utilités. 

.4 Fournir les écrans pare-poussière, les bâches, les garde-corps, les éléments de support et 
les autres dispositifs de protection nécessaires. 

.5 Exécuter les travaux conformément aux normes de santé et sécurité en vigueur. 

3.3 RÉCUPÉRATION 

.1 Se reporter aux prescriptions et aux dessins de démolition pour savoir quels sont les 
matières et les matériaux à récupérer en vue de leur réutilisation/réemploi. 
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.2 Enlever les éléments devant être réutilisés, les entreposer selon les directives du 
Représentant du Ministère et les remettre en place conformément aux prescriptions de la 
section pertinente du devis. 

3.4 ENLÈVEMENT 

.1 Enlever les éléments et les ouvrages indiqués. 

.2 Enlèvement des revêtements en dur, des bordures et des caniveaux 

.1 Couper à angle droit les surfaces adjacentes non touchées par les travaux, au 
moyen d'une scie ou de tout autre moyen approuvé par le Représentant du 
Ministère. 

.2 Protéger les dispositifs de transfert de charge ainsi que les joints adjacents. 

.3 Protéger les matériaux granulaires sous-jacents ou adjacents à la zone des travaux. 

3.5 DÉMOLITION 

.1 Enlever les éléments du bâtiment existant pour permettre la réalisation de la nouvelle 
construction. Trier les matériaux en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage. 

.2 Retailler les rives des composants partiellement démolis du bâtiment selon les tolérances 
spécifiées par le Représentant du Ministère en vue de faciliter la mise en place des nouveaux 
éléments. 

3.6 ÉLIMINATION 

.1 À moins d'indications contraires, acheminer les matériaux et les matériels enlevés vers les 
installations de recyclage appropriées en respectant les exigences des autorités 
compétentes. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits 

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 American Society for Testing and Materials International, (ASTM) 

.1 ASTM C510 Standard Test Method for Standins and Color Change of Single- or 
Multicomponent Joint Sealants. 

.2 ASTM C719-14 Standard Test Method for Adhesion and Cohesion of Elastomeric 
Joint Sealants Under Cyclic Movement (Hockman Cycle). 

.3 ASTM C794 Standard Test Method for Adhesion-in-Peel of Elastomeric Joint 
Sealants. 

.4 ASTM C834 Standard Specification for Latex Sealants. 

.5 ASTM C920 Standard Specification for Elastomeric Joint Sealants. 

.6 ASTM C1193 Standard Guide for Use of Joint Sealants. 

.7 ASTM C1248 Standard Test Method for Staining of Porous Substrate by Joint 
Sealants. 

.8 ASTM C1311 Standard Specification for Solvent Release Sealants. 

.9 ASTM D 2203 Standard Test Method for Staining for Sealants. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CAN/CGSB-19.13-[M87], Mastic d'étanchéité à un seul composant, élastomère, à 
polymérisation chimique. 

.3 Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT) 

.1 Fiches signalétiques (FS). 

.4 Transports Canada (TC) 

.1 Loi sur le transport des marchandises dangereuses 1992. 

1.3 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les fiches techniques requises conformément à la section 01 33 00 - Documents 
et échantillons à soumettre. 

.2 Les fiches techniques du fabricant doivent porter sur ce qui suit : 

.1 les produits de calfeutrage; 

.2 les primaires; 

.3 les fonds de joint; 

.4 les mastics d'étanchéité (tous les types), y compris leur compatibilité les uns avec 
les autres. 
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.3 Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.4 Soumettre deux échantillons de chaque couleur et de chaque type de produits proposés y 
compris les fonds de joint. 

.5 Au besoin, au fins d'harmonisation avec les matériaux adjacents, soumettre des 
échantillons séchés des produits d'étanchéité qui doivent être laissés apparents, et ce pour 
chaque couleur proposée. 

.6 Soumettre les instructions du fabricant conformément à la section 01 33 00 - Documents et 
échantillons à soumettre. 

.1 Les instructions doivent porter sur chacun des produits proposés. 

1.4 TRANSPORT, MANUTENTION ET ENTREPOSAGE 

.1 Transporter, entreposer et manutentionner le matériel et les matériaux conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits. 

.2 Transporter et entreposer les matériaux dans les contenants et les emballages d'origine 
portant intacts le seau et l'étiquette du fabricant. Protéger les matériaux contre l'eau, 
l'humidité et le gel; ne pas les déposer directement sur le sol ou sur un plancher. 

1.5 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation et de leur recyclage.  

.2 Évacuer du chantier tous les matériaux d'emballage et les acheminer vers des installations 
appropriées de recyclage. 

.3 Placer tous les matériaux d'emballage en papier, en plastique, en polystyrène et en carton 
ondulé aux fins de recyclage, conformément au plan de gestion des déchets. 

.4 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux. 

.5 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la Loi canadienne sur la 
protection de l'environnement, la Loi sur le transport des marchandises dangereuses ainsi 
qu'à la réglementation régionale et municipale. 

.6 Il est interdit de déverser des produits d'étanchéité inutilisés dans les égouts, dans un cours 
d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter un risque 
pour la santé ou pour l'environnement. 

.7 Acheminer les produits d'étanchéité inutilisés vers un site agréé de collecte des matières 
dangereuses, approuvé par le Représentant du ministère. 

.8 Les contenants en plastique vides de produits d'étanchéité ne sont pas recyclables. Ne pas 
les mêler aux éléments en plastique destinés au recyclage. 

.9 Plier les feuillards métalliques de cerclage, les aplatir et les placer dans des aires 
désignées aux fins de recyclage. 
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1.6 CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1 Environnement 

.1 Ne pas procéder à la mise en œuvre des produits d'étanchéité dans les conditions 
suivantes : 
.1 Lorsque la température ambiante et la température du subjectile se situent 

à l'extérieur des limites établies par le fabricant des produits ou lorsqu'elles 
sont inférieures à 4.4 degrés Celsius. Pour application à basse température, 
s’assurer de respecter les conditions suivantes :  

.1 Réchauffer le produit d’étanchéité 24 heures avant son 
emploi. 

.2 Éliminer toutes traces de rosée, givre ou glace des 
substrats avec un solvant approuvé tel que MEK, toluène ou 
xylène. 

.3 Réchauffer les surfaces de jonction avant la préparation des 
surfaces décrites en .2. 

.2 Lorsque le subjectile est humide. 

.2 Largeur des joints 

.1 Ne pas procéder à la mise en œuvre des produits d'étanchéité lorsque la largeur des 
joints est inférieure à celle établie par le fabricant du produit pour les applications 
indiquées. 

.3 Subjectile 

.1 Ne pas procéder à la mise en œuvre des produits d'étanchéité avant que le 
subjectile ait été débarrassé de tous les contaminants susceptibles d'empêcher 
l'adhérence des produits. 

1.7 EXIGENCES RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT 

.1 Satisfaire aux exigences du Système d'information sur les matières dangereuses utilisées 
au travail (SIMDUT) concernant l'utilisation, la manutention, l'entreposage et l'élimination 
des matières dangereuses ainsi que l'étiquetage et la fourniture de fiches signalétiques 
reconnues par Travail Canada. 

.2 Respecter les recommandations du fabricant concernant les températures, le taux 
d'humidité relative et la teneur en humidité du subjectile propres à la mise en œuvre et au 
séchage des produits d'étanchéité, ainsi que les directives spéciales relatives à l'utilisation 
de ces derniers. 

.3 Le système de ventilation du bâtiment doit fonctionner aux débits maximaux d'admission et 
d'évacuation d'air pendant la mise en œuvre des produits d'étanchéité et de calfeutrage. 
Ventiler les aires de travail selon les directives du Représentant du Ministère, au moyen de 
ventilateurs de soufflage et d'extraction portatifs approuvés. 

1.8 MATÉRIAUX OU PRODUITS ACCEPTABLES 

.1 Lorsque des matériaux ou des produits sont prescrits par leur marque de commerce, 
consulter les Instructions aux soumissionnaires afin de connaître la marche à suivre 
concernant la demande d’approbation de matériaux ou de produit de remplacement. 
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1.9 ACCRÉDITATION 

.1 L’entrepreneur spécialiste en remplacement de scellant de bâtiment devra être reconnu 
officiellement comme entrepreneurs autorisés par le fabriquant des matériaux d’étanchéité. 

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ 

.1 Les produits de calfeutrage qui dégagent de fortes odeurs, qui contiennent des produits 
chimiques toxiques ou qui ne sont pas certifiés comme étant d’un type résistant aux 
moisissures ne doivent pas être utilisés dans les appareils de traitement de l’air. 

.2 Si l’on ne peut faire autrement que d’utiliser des produits toxiques, en restreindre l’usage à 
des endroits où les émanations peuvent être évacuées à l’extérieur ou à des endroits où ils 
seront confinés derrière un système d'étanchéité à l'air, ou encore les appliquer plusieurs 
mois avant que l’endroit soit occupé de manière à permettre l’évacuation des émanations 
sur la plus longue période possible. 

.3 Dans le cas de produits d'étanchéité homologués avec un primaire, seul le primaire en 
question doit être utilisé avec ledit produit d'étanchéité. 

2.2 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ - DESCRIPTION 

.1 Primaires: du type recommandé par le fabricant du produit d'étanchéité. 

.2 Fond de joint: compatible avec les primaires et les produits d'étanchéité, surdimensionné de 
30 à 50%. 

.1 Polyéthylène ou polyoléfine, mousse cellulaire à cellules fermées. Tel que 
SofRod de Tremco ou équivalent approuvé. Les fonds de joints doivent être 
approuvés par le fabricant du produit d’étanchéité. 

.3 Ruban antisolidarisation 

.1 Ruban en polyéthylène n'adhérant pas au produit d'étanchéité. 

.4 Produits d'étanchéité: les produits d'étanchéité doivent figurer sur la liste des produits 
homologués, dressée par la Commission d'homologation des produits d'étanchéité, de 
l'ONGC. Lorsqu'il s'agit de produits d'étanchéité qui ont été homologués avec un primaire, 
seul ce primaire doit être utilisé avec le produit d'étanchéité. 

Scellant, type 1 : Conforme à la norme CAN/CGSB-19.13-M, dernière révision, 
mastic d’étanchéité à un composant, à base de silicone. Couleur tel que 
l’existant. 
.1 Scellant à base de silicone à un composant à haute résistance.  
.2 Dureté (ASTM C661) : 15  
.3 Résistance en traction (ASTM D412) : 1.38MPa 
.4 Changement de couleur : Aucun changement visible. 
.5 Capacité de mouvement (ASTM C719) : ±100% 
.6 Résistance au déchirement (ASTM D624) : 0.7kN/m 
.7 Temps de séchage superficiel (24°) (ASTM C679) : 30-60min 
.8 Produit de référence : Spectrem 1 de Tremco ou équivalent 

approuvé. 
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2.3 PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ – EMPLACEMENTS 

.1 Appliquer les scellants selon les instructions suivantes, ainsi qu’aux endroits indiqués aux 
dessins. Référer aux sections connexes pour les produits d’étanchéité installés par ces 
sections. Sceller tout autre endroit indiqué ci-après lorsque ce scellant n’est pas prévu dans 
d’autres sections. 

Scellant de Type 1: pour utilisation à l’extérieur, au pourtour des ouvertures dans des murs 
extérieurs - dans les ouvrages de tôlerie, solins et accessoires en tôle. 

2.4 PRODUITS DE NETTOYAGE POUR JOINTS 

.1 Produits de nettoyage non corrosifs et non salissants, compatibles avec les matériaux 
constituant les joints et avec les produits d'étanchéité, et recommandés par le fabricant de 
ces derniers. 

.2 Primaire : selon les indications du fabricant. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 PROTECTION DES OUVRAGES 

.1 Protéger les ouvrages installés par des tiers contre les salissures ou toute autre forme de 
contamination. 

3.2 PRÉPARATION DES SURFACES 

.1 Vérifier les dimensions des joints à réaliser et l'état des surfaces afin d'obtenir un rapport 
largeur profondeur adéquat en vue de la mise en œuvre des fonds de joint et des produits 
d'étanchéité. 

.2 Débarrasser les surfaces des joints de toute matière indésirable, y compris la poussière, la 
rouille, l'huile, la graisse et autres corps étrangers susceptibles de nuire à la qualité 
d'exécution des travaux. 

.3 Ne pas appliquer de produits d'étanchéité sur les surfaces des joints ayant été traitées avec 
un bouche-pore, un produit de durcissement, un produit hydrofuge ou tout autre type 
d'enduit à moins que des essais préalables n'aient confirmé la compatibilité de ces 
matériaux. Enlever les enduits recouvrant déjà les surfaces, au besoin. 

.4 S'assurer que les surfaces des joints sont bien asséchées et qu'elles ne sont pas gelées. 

.5 Préparer les surfaces conformément aux directives du fabricant. 

3.3 APPLICATION DU PRIMAIRE 

.1 Avant d'appliquer le primaire et le produit de calfeutrage, masquer au besoin les surfaces 
adjacentes afin d'éviter les salissures. 

.2 Appliquer le primaire sur les surfaces latérales des joints immédiatement avant de mettre 
en œuvre le produit d’étanchéité, conformément aux instructions du fabricant de ce dernier. 
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3.4 POSE DU FOND DE JOINT 

.1 Poser du ruban anti-solidarisation aux endroits requis, conformément aux instructions du 
fabricant. 

.2 En le comprimant d'environ 30 %, poser le fond de joint selon la profondeur et le profil de 
joint recherchés. 

3.5 DOSAGE 

.1 Doser les composants en respectant rigoureusement les instructions du fabricant du produit 
d'étanchéité. 

3.6 MISE EN OEUVRE 

.1 Application du produit d'étanchéité 

.1 Mettre en œuvre le produit d'étanchéité conformément aux instructions écrites du 
fabricant. 

.2 Afin de réaliser des joints nets, poser au besoin du ruban-cache sur le bord des 
surfaces à jointoyer. 

.3 Appliquer le produit d'étanchéité en formant un cordon continu. 

.4 Appliquer le produit d'étanchéité à l'aide d'un pistolet muni d'une tuyère de 
dimension appropriée. 

.5 La pression d'alimentation doit être suffisamment forte pour permettre le 
remplissage des vides et l'obturation parfaite des joints. 

.6 Réaliser les joints de manière à former un cordon d'étanchéité continu exempt 
d'arêtes, de plis, d'affaissements, de vides d'air et de saletés enrobées. 

.7 Avant qu'il ne se forme une peau sur les joints, en façonner les surfaces apparentes 
afin de leur donner un profil légèrement concave. 

.8 Enlever le surplus de produit d'étanchéité au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux ainsi qu'à la fin de ces derniers. 

.2 Séchage 

.1 Assurer le séchage et le durcissement des produits d'étanchéité conformément aux 
directives du fabricant de ces produits. 

.2 Ne pas recouvrir les joints réalisés avec des produits d'étanchéité avant qu'ils ne 
soient bien secs. 

.3 Nettoyage 

.1 Nettoyer immédiatement les surfaces adjacentes et laisser les ouvrages propres et 
en parfait état. 

.2 Au fur et à mesure de l'avancement des travaux, enlever le surplus et les bavures de 
produit d'étanchéité à l'aide des produits de nettoyage recommandés. 

.3 Enlever le ruban-cache à la fin de la période initiale de prise du produit d'étanchéité. 

FIN DE LA SECTION 
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